
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Option consommateurs
	Numéro du dossier: R-4320-2025
	Sujet 1: Mise à jour de la caractéristique de prix maximal par contrat pour les approvisionnements en GSR (B-0006)
	Nature de l'intérêt1: En tant que représentant de la clientèle résidentielle, OC s’intéresse aux impacts tarifaires du poids de la composante GSR sur la facture totale, tels qu’ils pourraient découler de l’ajustement proposé au prix maximal par contrat. En effet, la modification demandée par Énergir, soit l’élimination du plafond de 35 $2022/GJ pour les contrats d’approvisionnement en GSR au-delà de 5 Mm³ et l’application d’un prix maximal de 45 $2022/GJ à l’ensemble des contrats, est susceptible d’influencer le coût d’approvisionnement du GSR et, par conséquent, le prix du GSR assumé par la clientèle. 
	Conclusions sommaires 1: À ce stade préliminaire du dossier, OC s’abstient de formuler des recommandations précises. Cependant, OC confirme qu’elle souhaite évaluer, du point de vue des consommateurs résidentiels, si cet assouplissement augmente le risque de pressions haussières sur les coûts, comment ce risque est encadré par les autres caractéristiques en vigueur, et dans quelle mesure il pourrait se traduire par des impacts sur la facture.
	Manière 1: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur ce sujet, le cas échéant.
	Suggestions 1: Aucune.
	Sujet 2: Coût moyen d’acquisition du portefeuille de GSR et incidences sur la clientèle résidentielle (B-0006)
	Nature de l'intérêt2: En tant que représentant de la clientèle résidentielle, OC s’intéresse au mécanisme de contrôle du coût moyen d’acquisition du portefeuille de GSR, puisqu’il impactera directement le prix du GSR supporté par la clientèle. 
	Conclusions sommaires 2: À ce stade préliminaire du dossier, OC s’abstient de formuler des recommandations précises. Cependant, OC confirme qu’elle analysera, notamment, la méthode de calcul et les hypothèses utilisées pour apprécier la trajectoire du coût moyen d’acquisition, les conditions dans lesquelles ce coût pourrait exercer une pression sur la facture de la clientèle résidentielle, ainsi que l’interaction entre le contrôle du coût moyen et l’ajustement proposé au prix maximal par contrat. 
	Manière 2: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur ce sujet, le cas échéant.
	Suggestions 2: Aucune.
	Sujet 3: Modification à la méthode d’établissement du tarif pour les frais de socialisation du GSR (B-0008)
	Nature de l'intérêt 3: En tant que représentant de la clientèle résidentielle, OC s’intéresse à cette proposition parce qu’elle est susceptible d’influencer directement la facture des ménages, en déterminant l’évolution du tarif applicable aux frais de socialisation et la manière dont les écarts entre prévisions et réalisations seront gérés.
	Conclusions sommaires 3: De façon préliminaire, OC voit d’un bon œil l’intention exprimée par Énergir de réduire les frais de socialisation. Cela étant dit, la proposition repose sur un changement important, soit une détermination en mode prévisionnel des unités invendues et du coût afférent, ainsi que sur des prévisions relatives aux volumes servant de base à la répartition. 
	Manière 3: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur ce sujet, le cas échéant.
	Suggestions 3: Aucune.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


